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PROVENÇAL 
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COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE L’OISE 
 

 

 
A Bresles, le 23 octobre 2025 

       Mesdames, Messieurs, les membres du comité 

       Mesdames Messieurs, les présidents de secteur 

   Mesdames Messieurs, les présidents d’association 

 

 

Objet : compte-rendu de la 4ème réunion du comité de l’Oise du 23 octobre 2025 à Bresles.  

 

 

Mesdames, Messieurs, 

Les membres du comité directeur se sont réunis le jeudi 23 octobre 2025 à partir de 17 Heures dans la salle Eugène SEIGNIER à BRESLES, 

sous la présidence de M. OMNES Gérard pour leur 4ème réunion de la saison 2025. 

 

Présents (es) : 

Mesdames FOURNIER Vanessa, FREDET Edith, PICART Laëtitia 

Messieurs ALIDIERE Bruno, CASSIER Frédéric, DESGROUX Jacques, GLAIS Bernard, HACQUE Alexandre, HAMEAU Stéphane, 

NORET Dominique, OMNES Gérard, PELLAN Joël, PHILIPPE Maxime et SUCHET Joël. 

 

Absents (es) excusés (es) :  

Madame CAMPS Claudine 

Monsieur CASSIER Frédéric 

 

1°) Accueil - présence par le président : 

M. OMNES, après avoir souhaité la bienvenue à tous remercie Mr PELLAN Joel de nous recevoir dans cette salle mise à notre disposition 

par la ville de BRESLES. Constatant que 13 membres sur 15 sont présents, il ouvre la séance et passe à l’ordre du jour suivant. 

 

2°) Adoption du compte – rendu de la dernière réunion du 02 juin à Bresles : 

Le compte-rendu a été établi par Mr DESGROUX Jacques (Secrétaire Général) et transmis à tous les membres du Comité. 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

  

3°) Etat des licenciés par Mr OMNES Gérard : 

A ce jour, nous avons 2921 licences d’enregistrées. 

 

4°) Situation financière : 

M. NORET Dominique nous informe que la situation est saine  

En banque sur compte courant :   2273 € + 14 000 € sur livret 

Reste les dernières factures à rentrer. 

 

5°) Points sur les résultats des Championnats de France : 

18 équipes ont représenté le Comité dans les différents Championnats de France :  

10 ne sortent pas de poule (dont 7 perdent en barrage de poule), 4 perdent en 1/32ème, 2 perdent en 1/16ème et 1 en ¼ de finale. 

Malheureusement, une équipe ne s’est pas présenté pour des raisons familiales. 

Vous trouverez également leurs résultats sur le Site du comité. 

 

- Championnat de France triplette pétanque senior Féminines à PONTORSON (29) les 21 & 22 juin 2025 : FREDET Edith 

Equipe : VILERS Nicole, PARVE Marie - Laure et FORTIN Maryvonne du Club d’ESTREES St DENIS. 

                L’équipe perd en barrage de poule. 

 

- Championnat de France triplette pétanque senior masculin à PONTORSON (29) les 21 & 22 juin 2025 : PELLAN Joël 

Equipe : FOUCART Christopher, AIT AKKA Lahcen et MICHELET Elvis du Club de l’Entente BEAUVAIS. 

L’équipe perd en barrage de poule. 

 

- Championnat de France doublette - mixte à CHALONS Sur SAONE (71) les 28 & 29 juin 2025 : PHILIPPE Maxime 

                Equipe : LENGLET Angélique et FOUCART Christopher du Club de l’Entente BEAUVAIS. 

                L’équipe sort des poules et perd en 1/32ème. 

 

 

 



- Championnat de France triplette jeu provençal à SAINT MARTIN DE CRAU (13) les 4, 5 & 6 juillet 2025 : PELLAN Joel 

Equipe : BANQUET Philippe, FOUCART Christopher et MICHELET Elvis du Club de l’Entente BEAUVAIS. 

L’équipe perd en barrage de poule. 

 

- Championnat de France triplette jeu provençal à SAINT MARTIN DE CRAU (13) les 4, 5 & 6 juillet 2025 : OMNES Gérard 

Equipe : ALIDIERE Bruno, COMMUN Christian et GRIMBERT Gérald du Club de CREPY En VALOIS. 

                L’équipe sort des poules et perd en 1/32ème. 

 

- Championnat de France triplette jeu provençal à SAINT MARTIN DE CRAU (13) les 4, 5 & 6 juillet 2025 : HAMEAU 

Stéphane 

Equipe :  DI COSTANZO Noël, DUBOIS Teddy et THIEUX Gabriel du Club de COMPIEGNE. 

L’équipe sort des poules et perd en 1/16ème. 

 

- Championnat de France triplette mixte à BERGERAC (24) les 19 & 20 juillet 2025 : PHILIPPE Maxime 

        Equipe : LENGLET Angélique, BANQUET Philippe et FOUCART Christopher du Club de l’Entente BEAUVAIS. 

        L’équipe a déclarée forfait par suite d’un problème familial (enfant hospitalisé). 

 

- Championnat de France doublette féminin à SAINT YRIEX (16) les 26 & 27 juillet 2025 : CASSIER Frédéric 

Equipe : BAILLON Mélissa et THOQUER Chloé du Club de PONT Ste MAXENCE. 

                L’équipe perd en barrage de poule. 

 

- Championnat de France tête à tête masculin à SAINT YRIEX (16) les 26 & 27 juillet 2025 : SUCHET Joël 

Joueur :  CANSIER Frédéric du Club de LIANCOURT. 

Le joueur ne sort pas de poule. 

 

- Championnat de France tête à tête masculin à SAINT YRIEX (16) les 26 & 27 juillet 2025 : OMNES Gérard 

        Joueur :  FOUCART Christopher du Club de l’Entente BEAUVAIS. 

Le joueur perd en barrage de poule. 

 

- Championnat de France triplette vétérans à BOURG St MAURICE (73) les 20 & 21 août 2025 : PELLAN Joël 

Equipe : ARNOLDY Patrick, LESSERTISSEUR Michel et ROLLET Patrick du Club de THOUROTTE. 

L’équipe ne sort pas de poule 

 

- Championnat de France triplette vétérans à BOURG St MAURICE (73) les 20 & 21 août 2025 : OMNES Gérard 

                Equipe : BOULANGER Patrick, CAGNY Gilles et TAHRAOUI Bouadi du Club de l’ENTENTE BEAUVAISIENNE. 

L’équipe perd en barrage de poule. 

 

- Championnat de France triplette promotion à BOURG St MAURICE (73) les 23 & 24 août 2025 : GLAIS Bernard 

Equipe : BOYART Patrick, ENGSTER Matthieu et THEVENET Mickael du Club de St JUST Des MARAIS. 

                L’équipe sort des poules et perd en 1/32ème. 

 

- Championnat de France triplette promotion à BOURG St MAURICE (73) les 23 & 24 août 2025 : OMNES Gérard 

Equipe : HROU Yanice, HROU Youssef et SIOURT Silver du Club de COMPIEGENE. 

L’équipe sort des poules et perd en 1/32ème. 

 

- Championnat de France tête à tête féminin à MILLAU (11) les30 & 31août 2025 : NORET Dominique  

Joueuse : BAILLON Mélissa du Club de PONT Ste MAXENCE. 

La joueuse sort des poules et perd en 1/16ème. 

 

- Championnat de France doublette masculin à MILLAU (11) les30 & 31août 2025 : OMNES Gérard 

Equipe : HORNE Tyson et MUHLER Tyson du Club de LAMORLAYE. 

                L’équipe perd en barrage de poule. 

 

- Championnat de France doublette jeu provençal à St CYPRIEN (66) les 5, 6 & 7 septembre 2025 : HAMEAU Stéphane  

Equipe : DI COSTANZO Noël et HROU Yanice du Club de COMPIEGNE. 

L’équipe ne sort pas de poule. 

 

- Championnat de France doublette jeu provençal à St CYPRIEN (66) les 5, 6 & 7 septembre 2025 : ALIDIERE Bruno 

Equipe : GILLET Damien et LAVILLE Enzo du Club de LAMORLAYE. 

                L’équipe sort des poules et perd en ¼ de finale. 

                

      Mr DESGROUX informe les membres du comité que lors des précédents mandats, les Membres du comité avaient pris la décision de 

récompenser les équipes étant parvenues à faire des résultats dans les championnats de France, c’est-à-dire accédant aux ¼ de finale. 

Donc il est décidé de remettre à Mrs GILLET Damien et LAVILLE Enzo du Club de LAMORLAYE une carte cadeau de 50 € par joueur. 

 

6°) Préparation de l’AG 2025 : 

 

      L’Assemblée Générale du Comité se déroulera le dimanche 7 décembre 2025 à Saint Just En Chaussée dans la salle de l’OPUS, 

l’ordre du jour et les convocations ainsi que le courrier concernant la réservation pour les repas seront transmis la semaine prochaine aux 

associations et seront transmis à Mr CHERON pour mise en ligne sur le SITE du comité. 

 

 

 



7°) Questions diverses : 

 

- Mutations 2026 :  

Après réflexion et vote des membres présents : 2 contre, 1 abstention le comité de l’Oise appliquera les 

tarifs suivants pour les mutations 2026 : 

 

Montant pour la catégorie Non classé /Promotion soit 50 € 

20 € pour la FFPJP, 5 € pour le Comité Régional et 25 € pour le Comité Départemental. 

 

Montant pour la catégorie Honneur soit 75 € 

45 € pour la FFPJP, 5 € pour le Comité Régional et 25 € pour le Comité Départemental. 

 

Montant pour la catégorie Elite soit 125 €  

95 € pour la FFPJP, 5 € pour le Comité Régional et 25 € pour le Comité Départemental. 

 

Comment informer les joueurs de leur catégorisation et qui désirent changer de club :  

Dès réouverture de Geslico (mi-novembre), la liste des joueurs Elite et Honneur sera mise en ligne sur le 

site internet du comité. 

 

 

- Calendrier 2026 : 

Sur le calendrier fédéral transmis par la fédération, les Championnats Départementaux, Régionaux et de 

France sont positionnés sauf le Championnat Départemental et Régional Triplette Jeune et Tir de Précision 

Junior, le Championnat de France Triplette Jeune et Tir de Précision Junior et lui positionné du 10 au 12 

juillet 2026 à Blaye Les Mines dans le Tarn 81. 

 

Mme PICART Laëtitia nous informe, que les féminines demandent, que leurs propres championnats ne 

soient pas sur le même Site que les seniors masculins, mais elles veulent bien les faire en même temps que 

le Championnat Triplette Jeune et Coupes de l’Oise Jeunes. 

Donc le comité donne son accord pour que les 3 Championnats Féminin se déroulent sur des lieux 

différents, mais après réflexion, Mr HACQUE nous informe que si nous optons pour ce choix, nous 

pénalisons les coachs (qui sont aussi des joueurs), qui sont inscrits dans leurs championnats, de ce fait cela 

n’est pas possible. 

Après réflexion, Mr DESGROUX va repositionner les compétitions jeunes afin de ne gêner personnes. 

Ces dates vous seront communiquées rapidement d’ici une quinzaine de jours. 

 

Championnat triplette féminin : La 1
ère

 journée le samedi à 10 H et retour le lendemain à 10 H en ¼. 

Championnat Doublette féminin : La 1
ère

 journée le samedi à 10 H et retour le lendemain à 9 H en 1/8
ème

. 

Championnat Tête à Tête féminin : La 1
ère

 journée le samedi à 10 H et retour le lendemain à 9 H en 1/8
ème

. 

Pour les championnats Seniors Masculin et championnat mixte 2026 : faire les qualifs le samedi à 10 H et 

les retours le lendemain à 8 H par poules, sur 32 équipes qualifiées sauf le Tête à Tête senior masculin ou il 

y a 64 qualifiés à 8 H également le lendemain et par poules (les poules devront être terminées avant la 

pause déjeuner).  

 

Mr ALIDIERE demande si le comité prévoit de faire des contrôles alcoolémie sur les championnats pour 

2026 de même pour les contrôles de stupéfiants ? Il lui ait répondu qu’il y aura bien des contrôles 

alcoolémie. 

 

- CDC 2026 :  

Proposition d’augmentation des frais d’inscription et prise en charge des frais d’arbitrage par le comité. 

Mr PHILIPPE Maxime propose de changer nos modes de composition des groupes, voire pour faire des 

divisions avec 16 équipes (contre 32 aujourd’hui). 

Il demande également de revoir les frais d’inscriptions qui à ce jour sont de 30 € pour la 1
ère

 équipe et de  

15 € par équipe supplémentaire, il propose de revoir le montant des inscriptions et qu’il soit identique pour 

chaque équipe. Le comité pourrait, avec cette recette supplémentaire, prendre en charge les frais 

d’arbitrage. 

Sur le calendrier fédéral transmis par la fédération, les dates sont positionnées, Maxime va faire une étude 

(frais d’inscription, coûts arbitrage et récompense) et faire une proposition qui sera soumise à un vote lors 

de l’AG. 

 



Voir également à ce qu’il n’y est pas de concours lors des journées CDC, cela permettrait d’avoir plus 

d’arbitres disponibles, donc voir à donner les dates des CDC aux Secteurs avant l’établissement de leur 

calendrier.  

Pour rappel les championnats CDC vétérans sont positionnés au mois de juin (les mardis et jeudis), 

les CDC Senior Masculin et Féminin, 1 week-end sur 2 de début octobre à début novembre. 

 

Pour l’année prochaine, les membres du comité ont décidé qu’il n’y aura pas de concours en même temps, 

de même pour les CDC vétérans. 

 

              Pour les équipes qui déclare forfait général après les tirages cela leur coûtera 400 € d’amende. 

 

- Concours propagande : 

En ce qui concerne les concours propagande, il serait bon de revoir le système car il y a un peu du 

n’importe quoi, cela n’est pas facile, pour rappel ceux-ci sont accordés aux clubs pour la période juillet -

août et les équipes doivent être composées d’au moins 1 licencié, ce qui n’est toujours pas le cas, de même 

ces concours dits propagande ne peuvent se dérouler qu’en doublette ou triplette et non en individuel sinon 

nous ne pouvons pas l’appeler concours propagande.    
 

        

- Concernant l’AG vétérans : elle se déroulera à Bresles le mercredi 26 novembre 2025, les convocations et 

le courrier avec la proposition de menu seront envoyés aux associations prochainement.   

Mr PELLAN a réservé une salle et attend la proposition de menus des traiteurs.    
 

 

N’ayant plus de question, la séance est levée à 19 H 30. 

 

 

 

Pour le comité 

Le secrétaire général 

Jacques DESGROUX 

 

 

 

 

 

  


